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SUBVENTIONS

Demandes au titre de l'article 27.4 de l'Accord sur les subventions
et les mesures compensatoires

Questions posées par l'AUSTRALIE au sujet de la notification
de l'URUGUAY1

La Mission permanente de l'Australie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 4 avril 2002.

_______________

L'Australie présente la communication ci-après, qui contient une première série de
questions/d'observations.  Elle se réserve le droit de poser ultérieurement d'autres questions sur la
demande visée.

L'Australie note que l'Uruguay a notifié en avril 2000, au titre de l'article 25 de l'Accord sur
les subventions et les mesures compensatoires, le soutien apporté à l'industrie automobile (document
G/SCM/N/48/URY/Rev.1-G/SCM/N/60/URY).

1. L'Uruguay pourrait-il donner des précisions sur le Régime de promotion des exportations de
l'industrie automobile, pour lequel il demande une prorogation?

2. Quelles sont les conditions requises pour être admis à bénéficier d'une exonération fiscale au
titre de ce programme?

3. Le programme impose-t-il l'utilisation de produits nationaux pour pouvoir bénéficier de
subvention?

4. Quel a été le niveau des exportations subventionnées au titre de ce programme au cours des
trois dernières années pour lesquelles des données sont disponibles?

5. Pour quelle durée l'Uruguay demande-t-il une exemption?  Quel plan prévoit-il pour
l'élimination progressive de ce programme?

__________

                                                     
1 G/SCM/N/48/URY/Rev.1-G/SCM/N/60/URY, G/SCM/N/74/URY, G/SCM/N/71/URY.


